
 

 

 

Bureau du conseil général   

 3 mars 2026 

 

 

POUR SEANCE DU CONSEIL GENERAL DU 23 AVRIL 2026 
 

Point n° 7 de l’ordre du jour 

 

 

 

Transmission du postulat déposé par Messieurs Patrice Beaud et Dominique Zürcher (PS) 

Intitulé : « Mise en œuvre du MEP intra-muros » 

 

No ordre POS_16_20251211 

 

 

 

Lors de la séance du conseil général du 11 décembre 2025, Messieurs Patrice Beaud et 

Dominique Zürcher (PS) ont déposé le postulat cité en titre dont le texte complet figure en 

annexe. 

 

Le postulat a été transmis au bureau du conseil général pour examen, conformément à 

l’art. 95 du règlement du conseil général. Lors de sa séance du 3 mars 2026, ledit bureau 

l’a déclaré 

 

☒ recevable  

☐ irrecevable.  

 

Le bureau du conseil général émet un préavis favorable à l’attention du législatif 

communal, pour la transmission au conseil communal du postulat déposé par Messieurs 

Patrice Beaud et Dominique Zürcher (PS) intitulé : « Mise en œuvre du MEP intra-

muros ». 

 

Au nom du bureau du conseil général de la Ville de Romont 
 

 Le Président Le Secrétaire général 

 

 

 Olivier Marillier Laurent WOLFER 

 

 

 texte complet en annexe 








